
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact 

03.83.29.37.23 

formation-professionnelle@francas54.org 

www.francas54.org 

 

 

 

 

 

 

 

 
Union régionale des Francas 

 

8, Allée de Mondorf-les-Bains 

54500 Vandœuvre-lès-Nancy 

Formation 
professionnelle 
D.E.J.E.P.S 
Diplôme d’État de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire 
et du Sport, 

spécialité animation socio-éducative ou culturelle, 
mention coordination de projets 

mailto:formation-professionnelle@francas54.org
http://www.francas54.org/


LE D.E.J.E.P.S 

Le Diplôme d’État de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport (D.E.J.E.P.S) atteste 

l’acquisition d’une qualification dans l’exercice d’une activité professionnelle de coordination 

et d’encadrement à finalité éducative dans les domaines d’activités physiques, sportives, socio-

éducatives ou culturelles. Il est enregistré dans le répertoire national des certifications 

professionnelles et est classé niveau 5 de la nomenclature des niveaux de certifications établie 

en applicalion de l’article L.6113-1 du code du travail. 

Rythme de la formation 

 

700h en centre de formation 

1715h en structure d’alternance 

Durée totale de la formation : 24 mois 

 

Tarif 

8 400€ 

 

Le D.E.J.E.P.S confère à son titulaire les 

compétences professionnelles suivantes : 

 

Bloc de compétences 1 : Animer et accompagner une équipe dans 

le champ du sport ou de l'animation. 

Bloc de compétences 2 : Concevoir un projet d'action dans le 

domaine de l'animation socio-éducative, culturelle et/ou sportive 

Bloc de compétences 3 Mettre en œuvre et évaluer un projet 

d'action dans le domaine de l'animation socio-éducative, culturelle 

et/ou sportive 

Bloc de compétences 4 : Développer les partenariats 

opérationnels et contribuer aux dynamiques institutionnelles dans le 

domaine de l'animation socio-éducative, culturelle et/ou sportive 

Le diplôme d’état est obtenu par capitalisation de 4 Blocs de 

compétences définies par arrêté du ministre chargé de la jeunesse et 

des sports. 

 

Cette formation permet de se positionner sur des postes de : 

Organisation de la 
formation 

Lieu de la formation 

K’ré jeunes 1 rue du Capitaine 

Marchal, 54390 Frouard 

Période test de pré 
positionnement 

1er décembre 2026 

Début de la formation / 

positionnement  

11 janvier 2027 

Fin de la formation 
 

14 décembre 2028 

Descriptif de l’emploi 

L’animateur coordonnateur travaille notamment 

dans le cadre : 

• d’associations de jeunesse d’éducation 

populaire ou de sport, 

• De regroupements intercommunaux du 

secteur médicosocial, 

• d’entreprises du secteur marchand ou de 

l’économie sociale et solidaire. 

Ces professionnels peuvent être amenés à 

intervenir auprès de tous les publics. 

 

Tuteur.trice 

Pour chaque stagiaire, la structure d’alternance 

désigne un tuteur.trice (titulaire à minima d’un 

diplôme au moins égal au D.E.J.E.P.S) qui doit 

accompagner le stagiaire, le guider dans son 

projet et son parcours d’acquisition de 

compétences.

• Animateur·trice de réseau 

• Coordonnateur·trice d’activités, 

• Agent de développement de la vie 
associative, 

• Coordonnateur·trice de projet 

 

  

Apprentissage 

 

La formation est ouverte à l’apprentissage en 
partenariat avec le CFA Form’AS.  

Les personnes de moins de 30 ans sont éligibles 

au contrat d’apprentissage. Pas de limite d’âge 

pour les personnes ayant une Reconnaissance 

Qualité Travailleur Handicapé et les sportifs de 

haut- niveau. Le contrat d’apprentissage 

assure une prise en charge totale du coût de la 

formation et permet d’avoir le statut de 

salarié.e apprentie. 

 

Renseignement : 03 88 28 00 05 

contact@form-as.fr - www.form-as.fr 

 

 

Inscription 

Début des inscriptions : 20 mars 2026 

Date limite de retour des dossiers 
d’inscription : 17 novembre 2026 

Trois réunions d’information en visio 
sont programmées pour ceux qui sont 
intéressés, un lien vous sera envoyé 
par mail : 

17 avril 2026 (10h00) 

16 juin 2026 (10h00) 

 septembre (10h00) 

Prérequis 

La formation est accessible sur prérequis 
• Être titulaire d’une formation au secourisme 
• Être titulaire d’un diplôme de niveau 4 du 

champ de l’animation ou une équivalence. 

Financement(s) 

• Prise en charge d'un OPCO  
(ex : Uniformation)  

• Plan de formation de l'employeur,  
• Compte Personnel de Formation. 
• Aide individuelle à la formation  

(France Travail) 
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